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ARTICLE 3 TER

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 3 ter vise à créer un Conseil supérieur de la coopération, qui inscrirait son action en 
cohérence avec le conseil supérieur de l’économie sociale et solidaire (CSESS).

Le champ de l’économie sociale et solidaire comprend la coopération mais aussi d’autres acteurs. 
Nous pouvons donc nous interroger sur le choix de créer une instance spécifique pour la seule 
coopération et non pour les autres.

En outre, la coopération peut déjà être traitée à part entière dans le cadre du CSESS. Il convient 
donc de ne pas multiplier les structures, ce qui génère d’ailleurs un coût financier non négligeable 
pour les finances publiques, et de favoriser le « choc de simplification » si souvent annoncé par le 
Président de la République.


